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DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 20 novembre 2019 à 20 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 13 novembre 2019, s'est réuni
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Michael OUERNEZ, Maire.

Etaient résents :

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Cécile Peltier, Michel Forget, Marie-Madeleine Bergot, , Pascale
Douineau, Eric Alagon, Nadine Constantino, Daniel Le Bras, Pierrick Berthou, Manuel Pottier,
Hervé Noël, Isabelle Baltus, Gérard Jambou, Stéphanie Mingant Christophe Couic, Géraldine
Guet, Jean-Pierre Noing, Yvette Metzger, Parick Vaineau, Bernard Nedellec, Jeannette
Boulic, Martine Brézac, Alain Kerhervé, Soizig Cordroc'h, Marc Duhamel, Yvette Bouguen,
Serge Nilly.

Pouvoirs :

Pierrick Le Guirrinec a donné pouvoir à Eric Alagon
David Le Doussal a donné pouvoir à Michel Forget
Cindy Le Hen a donné pouvoirà Isabelle Baltus
Erwan Balanant a donné pouvoir à Martine Brézac
Patrick Vaineau à donner pouvoir à Yvette Metzger à partir de 20h40
Stéphanie Nintant a donné pouvoir à Géraldine Guet à partir de 22h

Nombre de conseillers présents ou représentés : 33

Secrétaire de séance : Bernard Nédellec





8. PROJET DE THEATRE DE L'IME FRAN OIS HUON

Un groupe de 12 jeunes de 11 à 20 ans, élèves de l'IME de Quimperlé va participer à un projet théâtre
en lien avec le théâtre Strapontin de Pont-Scorff et l'EHPAD de Bois-joli. Ils pratiquent déjà le
théâtre avec des éducateurs depuis un an dans 2 groupes séparés (1 groupe 11-15 ans, 1 groupe 16-20
ans).

Les ateliers avec les intervenants professionnels auront lieu tous les 15 jours tout au long de l'année.
Le groupe se réunira quant à lui toutes les semaines, les intervenants laissant des préconisations de
travail aux éducateurs les semaines où ils ne seront pas présents. Ce travail dans le temps devrait
permettre un meilleur investissement des jeunes et un enrichissement plus pérenne.

Le travail théâtral donnera lieu à 2 restitutions différentes sur le plateau du Strapontin : une en
décembre et une en mai. Ces 2 temps devraient permettre aux jeunes de rester mobilisés tout au
longdel'année.

Les ateliers se dérouleront sur le plateau du Strapontin et à l'EHPAD de Bois Joli.

Parallèlement à cette pratique du spectacle, un parcours du spectateur sera construit avec les
éducateurs, le service culturel de la Ville de Quimperlé et le Strapontin.

Afin de permettre la réalisation de ce projet, l'IME a demandé plusieurs subventions et a notamment
obtenu 2000 € de l'ARS et de la DRAC dans le cadre des projets culture et santé.

Il manque encore cependant 700€ afin de permettre la validation complète de ce projet.

L'IME sollicite donc la Ville de Quimperlé à cette fin dans le cadre des projets jeunes.

Pro osition :

Il est proposé au Conseil municipal d'attribuer une subvention d'un montant de 700€ à l'IME -APAJH
deÇuimperlé.

Avis favorable de la commission petite enfance, éducation, jeunesse du 12 novembre 2019.
Avis favorable de la Commission finances, évaluation des politiques publiques et administration générale du 13
novembre 2019

Décision :

Le Conseil municipal donne son accord à l'unanimité.
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